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CHU Nantes, Maître d’ouvrage construction d’un ensemble hospitalo-universitaire 
La Soderec, mandataire du maître d’ouvrage  Marchés de travaux 
 

Acte d'engagement, Lot n°18 2/8 

Article 1 : Objet du marché 
Marché de travaux pour la construction du nouvel ensemble hospitalo-universitaire dit « Projet île de Nantes 
», lot n°018 « Laveurs désinfecteurs ». 

Pouvoir Adjudicateur, maître d’ouvrage : CHU de Nantes 
Direction générale 
Immeuble Deurbroucq 
5, allée de l’Ile Gloriette 
44093 Nantes Cedex 1 

Mandataire, agissant au nom et pour le compte du maître d’ouvrage : la Soderec 
Siège social :  
6 avenue Gourgaud 
75017 Paris 

Agence : 
15 quai Ernest Renaud 
44100 Nantes 

 
Mode de passation : 
Marché passé selon la procédure de l’appel d’offres ouvert en application des articles L2124-2, R2124-2 et 
R2161-1 à R2161-5 du code de la commande publique. Il est rappelé qu’aucune négociation n’est permise 
dans le cadre de cette procédure. 

Pouvoir adjudicateur : 
Le pouvoir adjudicateur, au sens de l’article L1211-1 du code de la commande publique, est le Centre 
hospitalier universitaire de Nantes, établissement public de santé représenté par son mandataire, la société 
Soderec. 

La Soderec sera elle-même représentée pour tous les actes contractuels par son Directeur Général ou toute 
personne ayant reçu délégation à cet effet, dont l’identité serait alors notifiée au titulaire du marché. 

Comptable assignataire des paiements : 
La Secrétaire générale de la Soderec, 6 avenue Gourgaud, 75017 Paris. 

Article 2 : Contractants 
En cas d’un contractant unique 
Je soussigné, engageant ainsi la personne morale désignée ci-après et désignée dans le marché sous le 
nom « entreprise » ou « titulaire »  

Contractant unique   .....................................................................................................  (nom de l’opérateur) 

immatriculé   .....................................................................................................  (SIREN) 

ayant son siège   .....................................................................................................  (adresse) 

représenté par   .....................................................................................................  (nom et qualité) 

Adresse électronique à laquelle peuvent être envoyées les notifications et informations par voie 
électronique : ……………………………………………………………………………………………………………... 

après avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et des documents 
qui y sont mentionnés, 

AFFIRME sous peine de résiliation de plein droit du marché, que la personne morale que je représente ne 
tombe pas sous le coup d’une interdiction de soumissionner à un marché public ; 

M’ENGAGE sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions des pièces contractuelles, 
à exécuter les prestations aux conditions particulières ci-après, qui constituent l’offre, laquelle m’engage 
pendant une durée de 6 mois à compter de la date limite de remise des offres  

En cas de groupement 
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Nous, cotraitants soussignés, engageant ainsi les opérateurs économiques désignés ci-après, désignés 
dans le marché sous le nom « entreprise » ou « titulaire » : 

1er contractant, mandataire :  ..................................................................................................  
immatriculé   .............................................................................................................  (SIREN) 

ayant son siège   .............................................................................................................  (adresse) 

représenté par   .............................................................................................................  (nom et qualité) 

Adresse électronique à laquelle peuvent être envoyées les notifications et informations par voie 
électronique : ……………………………………………………………………………………………………………... 

2ème contractant :  ...................................................................................................................  
immatriculé   .............................................................................................................  (SIREN) 

ayant son siège   .............................................................................................................  (adresse) 

représenté par   .............................................................................................................  (nom et qualité) 

3ème contractant : ......................................................................................................................  
immatriculé   .............................................................................................................  (SIREN) 

ayant son siège   .............................................................................................................  (adresse) 

représenté par   .............................................................................................................  (nom et qualité) 

 

Nota : l’attention du candidat est attirée sur le fait que, s’il présente une offre en qualité de groupement 
conjoint, la transformation du groupement en groupement solidaire sera exigée après l’attribution du marché. 

☐ le groupement que nous constituons étant solidaire ; 

☐ le groupement que nous constituons étant conjoint, le mandataire étant solidaire des autres contractants ;  

(cocher l’une des deux cases, l’absence d’indication valant groupement solidaire) 

et étant, pour ce qui concerne l’exécution du présent marché, représentés par le mandataire ci-dessus 
désigné.  

Après avoir pris connaissance du cahier des clauses administratives particulières (CCAP) et des documents 
qui y sont mentionnés, 

AFFIRMONS, sous peine de résiliation de plein droit du marché, qu’aucune des personnes physiques ou 
morales, membres du groupement, ne tombe sous le coup d’une interdiction de soumissionner à un marché 
public ; 

NOUS ENGAGEONS sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions des pièces 
contractuelles, à exécuter les prestations aux conditions particulières ci-après, qui constituent l’offre, laquelle 
nous engage pendant une durée de 6 mois à compter de la date limite de remise des offres. 

Article 3 : prix 
3.1 Conditions générales de l'offre de prix 
L’offre de prix du présent acte d’engagement est réputée établie sur la base des conditions économiques du 
mois M0 (janvier 2025). 

 
3.2 Prix 
Le prix global forfaitaire du marché est de   ..........................................................  euros hors taxes. 

dont 
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pour la tranche ferme :   ..........................................................  euros hors taxes. 
pour la tranche optionnelle n°B (maintenance) : 
 ........................................................................................................................................... euros hors taxes. 
 
Prestation Supplémentaire Eventuelle décrite dans le dossier de consultation à l’article 3 du CCTP du 
lot n°18 : 

PSE n°1 : Reconnaissance des charges laveurs 

Incidence de la prestation supplémentaire éventuelle : 

plus-value de ...................................................................      euros hors taxes. 

PSE n°2 : Sécurisation – Continuité de service centrale de distribution 

Incidence de la prestation supplémentaire éventuelle : 

plus-value de ...................................................................      euros hors taxes. 

PSE n°3 : Sécurisation – Armoire de proximité de secours 

Incidence de la prestation supplémentaire éventuelle : 

plus-value de ...................................................................      euros hors taxes. 
 

Article 4 : Délais 
Le délai global d’exécution des travaux, dans lequel s’inscrit le présent lot, est de 55,5 mois à compter du 8 
mars 2022. 

Ce même délai est porté à 57,5 mois en cas d’affermissement de la tranche optionnelle n°1 des lots 201, 
202 et 203 correspondant à la construction du bâtiment O. 

Les durées de la période de préparation, de l’élaboration du programme d’exécution des travaux, des études 
d’exécution et des autres délais sont fixées dans le CCAP. 

Le marché faisant l’objet de différentes phases techniques, les délais propres à chaque phase sont détaillés 
à l’article 4 du CCAP. 

Article 5 : Avance 
Le titulaire : 

☐ accepte 

☐ refuse 

l’avance éventuellement possible en application de l’article 3.4 du CCAP (l’absence d’indication vaut refus). 

En cas de groupement, l’acceptation ou le refus de l’avance vaut pour l’ensemble des membres le 
composant.  

Article 6 : Paiements 
Le mandataire du maître d’ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant 
porter leur montant au crédit du compte unique dont le relevé IBAN sera produit au plus tard un mois après 
la notification du marché. 

Le mandataire du maître d’ouvrage se libérera également des sommes dues aux sous-traitants payés 
directement en faisant porter leur montant au crédit des comptes qui seront indiqués dans la ou les 
éventuelles annexes à l’acte d’engagement et dans le ou les actes spéciaux.  

Article 7 : Tranche(s) 
Le marché comprend une tranche ferme et une tranche optionnelle dont le contenu est détaillé dans le CCP 
maintenance spécifique, et les conditions d’affermissent sont détaillés à l’article 1.5 du CCAP. 



CHU Nantes, Maître d’ouvrage construction d’un ensemble hospitalo-universitaire 
La Soderec, mandataire du maître d’ouvrage  Marchés de travaux 
 

Acte d'engagement, Lot n°18 5/8 

Article 8 : Sous-traitance 
Au stade de la passation du marché 

Dans le cas où nous présentons une ou des demandes d’acceptation de sous-traitants au stade de la 
passation du marché, nous remettons pour chacun d’eux une annexe au présent acte d’engagement. 

Le présent acte d’engagement comporte …………………… annexes relatives à des demandes d’acceptation 
de sous-traitants au stade de la passation du marché. 

Le montant total des prestations ainsi sous-traitées s’établit à ……………………………… euros hors taxes.  
La notification du marché emporte acceptation du ou des sous-traitants et agrément de leurs conditions de 
paiement. 

Cession de créances ou nantissement 

Nous ne pourrons donc céder nos créances ou nantir le présent marché qu’à hauteur du montant de l’offre 
acceptée par le maître d’ouvrage, duquel il convient de déduire le montant cumulé des prestations sous-
traitées. 

Une copie de l’original de l’acte d’engagement portant une formule d’exemplaire unique ou un certificat de 
cessibilité sera délivré au titulaire du marché sur simple demande de sa part formulée par écrit auprès du 
mandataire du maître d’ouvrage. 

 

Signatures 
Signature(s) du titulaire ou, en cas de groupement, du mandataire dûment habilité (mandat à joindre) ou de 
chaque membre du groupement (la signature électronique doit spécifier le nom du signataire et la date de 
signature) : 
 
Pour le 1er contractant     Pour le 2ème contractant 
 
 
 
 
 
 
Pour le 3ème contractant       
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Acceptation et notification (à ne pas remplir par le candidat) 
L’offre est acceptée  

 

par la Soderec, mandataire agissant au nom et pour le compte du maître d'ouvrage 

Le Président du Directoire ou 

Le Directeur général ou 

 

 

 

 

 

 

Le présent acte d’engagement est complété par les annexes suivantes : 

Annexes N° ….  à …..  relatives à la désignation de sous-traitants 

Annexe N° ….  relative à la mise au point du marché public. 

 

 

 

Date de notification du marché : celle figurant sur l’accusé de réception postal ou sur le récépissé, ou date 
d’envoi de la notification via le profil d’acheteur. 
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ANNEXE N°… A L'ACTE D'ENGAGEMENT –  
Sous-traitance au stade de la passation du marché 

 
A. Identification du titulaire du marché et, en cas de groupement, du co-traitant qui sous-traite  

Nom commercial, raison ou dénomination sociale du titulaire (mandataire en cas de groupement) : 
……………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………… 

Nom commercial, raison ou dénomination sociale du cotraitant qui sous-traite : 
……………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………… 

B. Nature et prix des prestations sous-traitées  

Nature et ampleur des prestations sous-traitées : 
……………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………… 

Montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant 
:……………………………………. euros hors taxes, toutes révisions comprises. 

C. Identification du sous-traitant  

Nom commercial, raison ou dénomination sociale : …………………………..……………………………….. 

Adresse :……………………………………………………………………………………………………………........
.........……………………………………………………………………………………………………………………. 
Téléphone :……………………..………….. Numéro SIREN : ……………………………………….………….. 

C. Régime de TVA  

 les prestations sous-traitées constituent des travaux ou du nettoyage (régime d’autoliquidation de 
la  TVA du sous-traitant). 
OU 

 les prestations sous-traitées ne constituent pas des travaux ou du nettoyage ( la TVA est acquittée 
par le sous-traitant lui-même). 

D. Conditions de paiement   

Compte à créditer (joindre un relevé d’identité bancaire ou postal) 
Titulaire du compte : …………………………………………………………………… 

Banque : ………………………………………………………………………………… 

Numéro : ……………………..…………………………………………………………... (23 chiffres RIB) 

Avance (si le montant du marché est > 50 000 € HT) 
 le sous-traitant demande à bénéficier de l'avance. 

 le sous-traitant ne demande pas à bénéficier de l'avance (l’absence d’indication vaut refus de 
l’avance). 

Dans le cas où la sous-traitance réellement exécutée n’atteindrait pas un niveau permettant le 
remboursement de l’avance, cette dernière serait remboursée par précompte sur les sommes à verser au 
titulaire). 
Les sommes que l’entreprise qui sous-traite demande à payer directement au sous-traitant tiennent 
compte, le cas échéant, du remboursement de l’avance versée au sous-traitant. 

E. Capacités professionnelles et financières et déclaration du sous-traitant  

Les documents suivants sont joints à l’appui de la présente annexe : 
 une présentation des moyens, qualifications et références du sous-traitant ; 
 une indication du chiffre d’affaire des 3 derniers exercices disponibles ; 
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 la ou les attestations d’assurance de responsabilité civile de droit commun du sous-traitant en 
cours de validité ; 

 une déclaration sur l’honneur du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une 
interdiction de soumissionner (selon modèle joint) ; 

 pour les sous-traitants établis en France, une déclaration du sous-traitant précisant s’il prévoit 
ou non de recourir à des salariés mis à disposition par une entreprise de travail temporaire 
établie hors de France pour l’exécution de tout ou partie des prestations qui lui sont confiées ; 

 pour les sous-traitants établis hors de France, une déclaration du sous-traitant précisant : 
 d’une part, s’il prévoit ou non de détacher des salariés pour l’exécution de tout ou partie des 

prestations qui lui sont confiées ; 
 d’autre part, s’il prévoit ou non de recourir à des travailleurs mis à disposition par une 

entreprise de travail temporaire établie hors de France pour l’exécution de tout ou partie des 
prestations qui lui sont confiées ; 

 un justificatif prouvant que la personne qui signe les déclarations est habilitée à engager le 
sous-traitant (Extrait K Bis et, le cas échéant, pouvoir). 

 un relevé d’identité bancaire ou postal. 

F. Acceptation et agrément des conditions de paiement du sous-traitant  

Le candidat au marché présente le sous-traitant désigné ci-dessus. 

La notification du marché vaut acceptation du sous-traitant et agrément de ses conditions de paiement. 

G.  Date d’effet de l’acceptation  

La date d’effet de l’acceptation du sous-traitant et de l’agrément de ses conditions de paiement est la date 
de notification du marché au titulaire (date de l’accusé de réception). 
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